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POLITIQUE 

Le programme commun de gouvernement établi par les délégations 
L· Programm* commua da gouvernement élabli dam la nuit demount élaborai pax chacun dai deux partit. La nouveau docu- parti communUte francali dam 1* développement permanent de la 

du 16 au 27 juin pat la délégation communiai« at la délégation locia- ment n'offre pai an effet de perspective· i moyen ai long terme geition démocratique >. 
l ía la a e t * n f f i r i a l l a m a n t n r t i i n t à marr t t Yl l i t ln a l'Aj»f*aalnn H'ii ita at m» l i m i t * a t iv » I H M i n n t i i A» l a n r n r h i i n a l àn ta la tu ra Ti» rm Ti» tni ia laa n n i n t i A» riiwarnaura fluì a v a l a n t a u r a i au r n u r a Hat 

La programma commun da gouvarnement établi dina la nuit 
du M au 27 juin pat la délégation communiai· ai la délégation locia 
Ulta a éié officiellement prêtante, mardi 17 juin, à i'occaiion d'un· 
conference da pre·»* au tief· du P.S. pac MM. Roland Leroy, 
membre du aecrétariat du parti communUte. at Gérard Jaquel, 
membra du aecrétariat du parti locialiite. Il doit ancora ètra ratifié 
p»r lai inttancaa dirigeante! de· doux formation*, at lo comité 
central du P.C.F. a été convoqué an aattlon à eat affai let H at 
10 Juin. 

Tel qu'il ta prêtant·, la programma commun n'«ti pat, point 
par point, comparable aux programme* de gouvernement précé

demment élaborée par chacun dai daux partit. La nouveau docu
ment n'offre pai an effet de perspective· à moyen et long terme 
•t a· limit· aux cinq année· da la prochaine légiilature. De ce 
fait, certain· choix fondamentaux, tur letquela d'aillaurt lai deux 
partenaire* gardent dat appréciation« divergent·!, ne tont pat 
trancha·. La cat le plut net concern· la gattion dei entreprit*·, 
c'eit-à-dira la problème de l'autogattion. Dam la variion définitive 
du programme, let négociateur· ont maintenu un· formula étrange 
expliquant que 1 intervention dtt travailleur! dam la geition et la 
direction de* entreprit·! prendra de· formet nouvelle* · que le 
parti »ocialiite Inscrit dam la peripective de l'autogattion et le 

parti communltta francali dam le développement permanent de la 
geition démocratique ». 

D* tout le* polnti dt divergence qui avaient lurgi au couri de· 
ditcuttioni menée· deputi plutleurt année· par let locialiilei et 
1·ι communistes, celui-ci e»t 1· teul qui loit vraiment · etcamoté ·. 
Dant tout let autrei cat, una «olution d« compromit a pu être 
dégagée. La P.C.F. a accepté de taira de largai conceitlont dan» 
1· domain· dat imtituiiont et de la politique étranger·. Le» tocia· 
lille« ont accepté d'aller plui loin qu'Ile ne le touhaitalent primi
tivement en matière de nationalisation«, et ili ont. commi déjà 
dan* laur propre programme, modéré leur» ardeur« européenne» 
tout en maintenant ouvert·· le· pottibllltét d* développement d · 

PRÉAMBULE 
En prétentant un pro

gramme commun de gouver
nement, le parti socialiste et 
le parti communUte français 
ont conscience d'accomplir un 
acte politique de grande 
importance. ¡U affirment 
ensemble leur volonté dt 
mettre fin aux injustice* et 
aux incohérences du régime 
actuel. Pour y parvenir et 
pour ouvrir la voie au socia
lisme, des changement» pro
fonds »ont nécessaire» dan* 
la vie politique, économique 
et sociale de la France. 

Les perspective» ouverte» 
par l'union de ¡a gauche et le 
rassemblement de toutes les 
forces du peuple, les propo
sitions développée» dan» ce 
programme, »ont le» moyen» 
gui permettront aux Fran
çaises et aux Français de 

vivre mieux, de changer leur 
vte. La préoccupation fon
damentale du programme est 
de satisfaire leurs besoins et 
leur» aspirations. 

Ce programme est un pro
gramme d'action ; il constitue 
un engagement de» deux 
parti» (un a l'égard de l'au
tre comme à l'égard du pays ; 
U crée une »ituation nouvelle 
permettant d'instaurer une 
véritable démocratie politique 
et économique. 

Le parti communiste fran
çais et le parti socialiste 
conservent naturellement leur 
personnalité. Il» se réclament 
l'un et l'autre de principes 
qui fondent leur existence 
propre. Certaines de leurs 
appréciation» politique» »ont 

différente». Ceci ne met pas 
en cause leur volonté et leur 
capacité de gouverner ensem
ble. L'accord qu'ils constatent 
aujourd'hui entre eux est 
suffisamment large pour leur 
permettre de propoter au 
pays un programme commun 
de gouvernement pour la pro
chaine législature. 

Le parti socialiste et le 
parti communiste français 
sont convaincus que ce pro
gramme répond aux aspira
tions de milliont de Français 
et aux exigences du dévelop
pement de la démocratie. Ils 
appellent les Français à le 
soutenir et à le faire triom
pher. Ils le soumettent aux 
autres partis et organisations 
démocratiques en le» invitant 
à les rejoindre dans cette 
action. 

le» actuelles grandes écoles et 
leurs classes préparatoires seront 
progressivement intégrées à l'en
seignement supérieur. 

Φ La recherche scientifique 
Un effort particulier sera fait 

dan» les domaines des science» 
humaines et de la recherche bio
logique, et médicale. 

Le programme prévoit ensuite 
diverses mesure» législatives et 
budgétaires en faveur du »port. 

de» loisirs, de la vie culturelle. 
Sur ce dernier point, « le gouver
nement restaurera la notion de 
service public la où elle a été 
mise en cause (O.R.T.F.) ». La 
promotion de la femme sera assu
rée fnotamment par la recon
naissance du droit au divorce par 
consentement mutuel, l'allonge
ment à seize semaine» du congé 
de maternité, l'abrogation de la 
législation répressive concernant 
l'avortement). 

« La majorité et le droit de 

vote à dix-huit ans seront Ins
taurés. Le droit d'être élu à 
vingt et un ans pour toutes les 
élections sera établi. A l'entre
prise sera instauré te droit de 
vote à seize ans, l'éligibilité à dis-
huit ans. 

» Le service national sera ra
mené à six mois. Un statut démo
cratique du soldat sera promul
gué. Les droits et les libertés 
d'expression, d'association, de 
pensée, de confession, seront 
garantis. » 

IL - Démocratiser l'économie 

#. - Vivre mieux, changer la trie 
φ t»t pouvoir d'achat 

* Une augmentation substan
tielle des salaires et traitements, 
partleuiièrement des plus bas et 
de ceux qui rémunèrent les tra
vaux le« plus pénibles, sera enga
gée. Dèe aujourd'hui, aucun 
salaire ne devrait être inférieur à 
1 000 francs par mois. Les abat
tement· de aorte, les disparités 
géographiques, ainsi que toutes les 
discriminations salariales fondées 
sur ¡'age, le sexe ou la nationalité 
des travailleurs seront supprimés. 

» Un nouveau salaire minimum 
mensuel, national et interprofes
sionnel sera fixé et régulièrement 
révisé d'après un indice des prix 
établi avec l'accord des organisa
tions syndicales. Ce salaire mini
mum progressera plus vite que 1* 
moyenne des salaires. 

» L'Institution de l'échelle mo
bile, fondée sur le même indice 
des prix, garantira le pouvoir 
d'achat rws salaires, traitements, 
pensions, retraites et allocations 
familiales. 

» Les prestations sociales seront 
immédiatement revalorisées, l'âge 
d'ouverture des droits à la retraite 
sera ramené a soixante ans pour 
les hommes et cinquante-cinq ans 
pour les femmes, te droit au tra
vail restant garanti au-delà. 
L'augmentation générale des re
traites et des pensions sera enga
gée. Celles-ci seront rapidement 
amenées à 75 % du salaire annuel 
moyen des dix meilleures années. 

φ Les conditions de travail 
» La durée effective du travail 

tem ramenée à quarante heures 
en cinq Jours pour l'ensemble des 
•alarles avec maintien Intégral du 
salaire. La nouvelle législation 
comportera des dispositions visant 
à améliorer les conditions de tra
vail : limitation des cadences et 
de la charge de travail, aménage
ment des horaires et des pauses, 
limitation du temps de présence 
aux postes de travail les plus durs 
et les plus dangereux sans diminu
tion de salaire, limitation du tra
vail de nuit dans les cas où il 
s'impose technlquem 

» I* droit à la formation et à 
l'amélioration de la qualification, 
permettant une progression pro
fessionnelle continue, sera véri
tablement reconnu. La rotation 
dans les postes de travail permet
tra l'acquisition de nouvelles qua
lifications entraînant le reclas
sement professionnel de» travail
leurs 

» Leur santé et leur sécurité 
seront protégées 

φ L'emploi 
« Le gouvernement considérera 

comme un objectif primordial la 
résorption du chômage et du sous-
emploi chronique, particulière
ment pour les femme· et les 
Jeunes. Cet objectif sera atteint 
grace à la nouvelle politique de 
restructuration et de développe
ment de l'économie, aux investis
sements nouveaux qu'eue entraî
ner», a la réduction de la durée 
du Travail, au développement de 
la formation, 4 l'augmentation 
des salaires. 

» Dans l'immédiat, les indem
nités de chômage seront revalo
risées et leur attribution élargie 
Les travailleurs immigrés bénéfi
cieront des mêmes droits que les 
travailleurs franca». I» regime 
des retraites des rapatriés sera 
adapté. Les conditions d'indi·. 
sation seront revues. 

φ La législation sociale 
• gouvernement entreprendra 
, éfornie profonde de la légis

lation du travail. I) élaborera un 
(lu travail tendant 

à élargir et a garantir les droits 
oertés des travailleurs. 

.Lion des 
syndicats sera assurée, de même 
que sera reconnue pu»· 
dsnce à l'égard de l'Etat et des 
partis politique«. 

φ La santé 
» Une structure hospitalière 

unifiée et de caractère public 
sera instituée. Un effort priori
taire sera « i t pour améliorer et 
développer le secteur hospitalier 
public et en démocratiser la ges
tion. Dans l'immédiat, les établis
sements existants du secteur privé 
λ but lucratif seront dotés d'un 
statut fixant leurs conditions de 
fonctionnement et leurs obliga
tions.. 

» Les trusts pharmaceutiques 
seront nationalisés et un office 
national de la pharmacie sera 
créé. 

φ La Sécurité sociale 
» Le retour au remboursement 

è 80 % et 100 % des dépenses de 
santé étant consacré par l'abro
gation des ordonnances de 1Θ07, 
le gouvernement se donnera pour 
but d'sssurer progressivement la 
gratuité des soins. Le premier 
pas dans cette direction sera la 
prise en charge à 100 % des 
dépenses d'hospitalisation et des 
cas graves et coûteux. 

φ La politique foncière 
» Pour mettre un terme à la 

spéculation, les collectivités pu
bliques disposeront des moyens 
suivants : droit de préemption 
public sur toutes les transactions 
de terrains bails ou non batls, à 
l'intérieur des périmètres d'urba
nisation ; fixation de prix de 
référence déterminée en fonction 
d'une période antérieure où les 
prix des terrains étalent plus 
stables ; adaptation de la procé
dure d'expropriation pour cause 
d'utilité publique avec utilisation 
des prix de référence ; taxe fon
cière sur les terrains bâtis et non 
batls, déterminé« à partir des 
prix de référence, et taxe sur les 
« plus-values » foncières au-delà 
des prix de référence. 

COMMENT RÉVISER 
LA CONSTITUTION \ 

Dans leur programme com
mun, *oc)ali»te* et communist·· 
lent état d« leur Intention de 
supprimer ou d« modifier cer
tain·· disposition» d« la Consti
tution, mais ils ne disent pai 
comment ils t'y prendraient pour 
faire» prévaloir ces modifications. 
Voici 1· texte de l'article B8 de 
la Constitution, qui précise les 
modalité» d une révision : 

. L'Inftlttlvt d« fa révision d» 
fa Constitution appartient concur
remment su président de I» Ré
publique, tur proposition du pre
mier ministre, »t »u* membres 
du Ptrlemtnt 

» Le préfet ou It proposition 
dt révltlon doit »tre voté ptr 
les deux Assemblées »n terme» 
identique». Le révision est defi
nitive après «voir été approuvée 
ptr référendum 

» Toutefois, It projet dt révi
sion n'tsl ptt présenté tu réfé
rendum lortqu» le président dt 
It République décide de It sou
mettre »u Ptrlsmtnt, convoqué 
en congre* , dent et ces, It 
protêt dt révision n'est ap
prouvé que t'il réunit It maio-
ilté dtt troit cinquièmes dtt 
tuffrtgt» »»primé». Le buretu du 
congre* est ctlui de l'Atstm-
blét national». 

- Aucune procédure dt révi
sion nt peut Un engagée ou 
poursuivi» lorsqu'il est porté »t-
feinte I l'intégrité du larrltoim. 

» L» torme républicaine du 
gouvernement nt ptut Itirt 
l'obiti d'un» révision · 

φ Le logement 
» L'objectif de sept cents mille 

logements construits par an sera 
atteint dès les premieres années 
de la législature. Sur ce total, les 
trois quarts seront construits par 
le secteur H.L.M. (principalement 
locatives)... Les représentants des 
collectivités et des locataires 
seront majoritaires dans les 
conseils d'administration des offi
ces publics d'H.L.M. 

φ Les transports 
» Une priorité sera donnée au 

développement des transports en 
commun. Les collectivités locales 
percevront pour le financement 
des transporte urbain« collectifs, 
lé où ceux-ci existent, une taxe 
progressive sur les entreprises en 
fonction de la taille de ces der
nière«. Une carte de transport 
payée par les employeur« 
délivrée aux travailleurs dans 
toutes les agglomérations où extstf 
tent des transports urbains col™ 
lectlfs. 

φ La lutte 
contre la pollution 

» Pour faciliter la réduction des 
nuisances, sera créé un fonds de 
péréquation alimenté par des 
redevances versées par les indus
tries polluantes selon le volume 
et la nocivité des pollutions 
causées. 

Φ L'éducation nationale 
» La lutte contre la ségréga

tion sociale est la question prio
ritaire. » mie implique la gra
tuité des études, de» livres et 
fournitures, des transports, à 
tous les degrés de l'enseignement 
public; une aide sociale aux fa
milles et une allocation d'études 
aux étudiants; la construction 
d'un réseau de mille crèches; 
l'organisation de maisons de 
l'enfance accueillant ¡es enfants 
de ¡a naissance jusqu'à »ix ans 
et l'instauration d'un « tronc 
commun de promotion éduca
tive du cours préparatoire a la 
classe de troisième »; la suppres
sion des cloisonnement» au sein 
des C.s.S.; la prolongation de 
la scolarité, par étapes aussi 
rapprochées que possible, jusqu'à 
l'âge de dix-huit ans; la lutte 
contre les retards scolaires; la 
prise en charge par l'Etat de 
l'éducation, des »oins et de la 
prévention pour les enfant» et 
le» adultes handicapés ou ina
daptés. 

« — Tous les secteurs de l'en
seignement Initial et une part 
importante de l'éducation per
manente seront réunis dans un 
service public unique et laïque 
dépendant du ministère de l'édu
cation nationale. Dès la pre
mière législature, tes établisse
ments privés — qu'ils soient 
patronaux, a but lucratif ou 
confessionnels — percevant des 
fonds publics seront en règle 
générale nationalisés. L'intégra
tion progressive de leurs person
nels non ecclésiastiques se fera 
selon des procédures garan 
sant le droit d'option, le respect 
des qualifications, le bénéfice 
des avantages du service pul 

» — Le droit λ une formation 
permanente sera garanti è tout 
travailleur, A toute personne 
désireuse d'acquérir une quali 
flcatton professionnelle, t a 1> 
iatlon nouvelle assurera aux 
travailleurs les garanties con 

la rémunérât- inps 
de formation permanente, le 
maintien de l'emploi, la prise en 
compte dt» l'élévation de quali
fication personnelle. 

» - La recherche pédagogique 
fondamentale et appliquée sera 
développée l a notion d'équipe 
éducative sera, à tous les ni
veaux d'enseignement, préférée 
i celle de maîtres polyvalente » 

Dans renseignement supérieur, 

« Démocratie économique et 
démocratie politique sont indis
sociables ; leur développement 
conjoint implique que chaque tra
vailleur, chaque citoyen ait, à tous 
les niveaux, la possibilité et les 
moyens d'être partie prenante a 
l'élaboration des décisions, au 
choix des moyens, au controle de 
l'exécution et des résultats. 

φ La démocratie 
dans l'entreprise 

» Les droits et les compétences 
des travailleurs des organisations 
syndicales, des comités d'entre
prise, des délégations du person
nel et de toutes les formes de re
présentation des travailleurs se
ront renforcés et élargis dans les 
entreprises du secteur public et 
nationalisé comme du secteur 
privé. » 

Le programme commun pré
sente un « nouveau droit du tra
vail » qut précise notamment que 
tout licenciement sans reclasse
ment préalable sera interdit et 
que les conventions collectives 
comporteront obligatoirement des 
dispositions concernant les ca
dences et fixeront l'écart maxi-
mun des salaires dans une même 
entreprise. 

L'Agence nationale pour l'em
ploi, «a laquelle seront associés 
les représentants des travailleurs», 
euro la responsabilité et le con-

» exclusifs du placement des 
' tés en chômage, y compri» 

des cadras. 
oonfrdie das travailleurs 

' -n'exercera sur l'embauche. L'in
formation sera développée et ga
rantie notamment par la suppres
sion du secret des comptes. Les 
droits d'expression et d'organisa
tion des partis politiques sur les 
lieux du travail seront reconnus. 

Le» entreprises nationales dis
poseront de l'autonomie de ges
tion, le contrôle de l'Etat sur cette 
gestion s'exercera a posteriori 
(« ainsi la nationalisation ne sera 
pas étatisation »). Les conseils 
d'administration des entreprises 
nationales seront constitués de 
représentants élus des travailleurs, 
de certain»* catégorie» d'usagers, 
tie représentants désignés par le 
pouvoir (ces derniers ne pouvant 
être majoritaires). 

« Lorsque les travailleurs de 
l'entreprise [du secetur public! en 
exprimeront la volonté et lorsque 
In structure de l'entreprise en In
diquera la possibilité, l'interven
tion des travailleurs dan« la ges
tion et la direction de l'entreprise 
prendra des formes nouvelles — 
que le parti socialiste inscrit dans 
la perspective de l'autogestion et 
le parti communiste français dans 
le développement pennunent de 
la gestion démocratique — déter
minées par accord entre le pou
voir démocratique, la direction de 
l'entreprise concernée et les syn-
dteata (...) 

» Le passage du secteur privé 
au secteur public des pôles domi
nants de la production et la mise 
en place de structures démocra
tiques de gestion, que ce passage 
permet, commanderont la trans
formation effective de la société 
et ouvriront la voie au socialisme. 

Φ La démocratisation 
et l'extension 
du secteur public 

• La démocratisation et l'ex
tension du secteur public. 

» Le secteur public sera étendu, 
démocratisé et restructuré (...). 

» Le changement des formes 
Juridiques de la propriété doit 
permettre aux travailleurs d'ac
céder effectivement aux resi 
sabtlltés. 

» Dès le début de la législature, 
un seuil minimum de nationali
sations sera franchi. Cette poli
tique de transfert à la collectivité 
doit donc viser d'emblée l'ensem
ble du secteur bancaire et finan 
cter et les groupes et entreprises 
Industriels qui occupent une po
sition stratégique vis-à-vie dt* 
s e c t e u r s - clés de l'économie, 
c'est-à-dire : 

» — les entreprises qui répon
dent directement à des fonctions 
collectives ayant le caractère de 

e public, 
les sociétés vivant sur fonds 

publics, 
» - les principaux centres d'ac

cumulation capitaliste qui domi
nent la plus grande partie, voire 
la totalité de certaines prod 
ttons, 

» — les entreprises qui contrô
les branches essentielles pour 

le développement de l'économie 
nationale. » 

Les secteurs suivants seront 
nationalisés : 

Dans leur ensemble : ressour
ces du sous-sol, armement, indus
tries spatiales et aéronautiques, 
industrie nucléaire, industrie 
nucléaire, industrie pharmaceuti
que ; 

Dans leur plus grande partie : 
industrie électronique (ordina
teur»), industrie chimique. 

Dès son installation, le gouver
nement procédera à la nationa
lisation des groupes suivants .· 
Dassault, Roussel-Uclaf, Rhône-
Poulenc ; 1.T.T.-France, Thom
son-Brandt, Honeywell-Bull, Pé-
chiney-Ugine-Kuhlmann, Sautt-
Oobain-Pont-à-Mousson, Compa
gnie Générale d'Electricité (1). 

« La responsabilité particulière 
de la puissance publique se tra
duira par des prises de participa
tion financière pouvant aller 
jusqu'à des participations majo
ritaires dans la sidérurgie et le 
pétrole (Uslnor-Vallourec, Wen-
del-Sidélor, Schneider, Compa
gnie française des pétroles, 
C.P.R., Total) (1), dans les trans
ports aériens et maritimes, le trai
tement et la distribution des eaux, 
le financement des télécommuni
cations, les concessions d'auto
routes. » 

φ La planification 
démocratique 

Elle s'établira avec la plus large 

Í iarticipation des travailleurs et de 
a population, t Son élaboration 

sera décentralisée au niveau des 
organisations des travailleurs, des 
entreprises, en premier Heu dans 
le secteur public et nationalisé, 
des collectivités régionales et loca
les et des organismes d'usagers. » 

φ L'aménagement 
du territoire 

La politique d'aménagement du 
territoire tendra en particulier à 
réaménager et à réanimer les 
régions minières et frontalières, à 
rééquilibrer la région parisienne, 
à faire sortir l'Ouest et le Centre 
de leur sous-développement 
régional. 

Φ La politique industrielle 
Certaines actions vitales bénéfi

cieront d'une concentration de 
moyens, notamment la remise en 
ordre et le développement des sec
teurs de production répondant 
directement aux besoins sociaux 
(b&timent, pharmacie, loisirs, 
culture et tourisme), la restructu
ration des secteurs de l'énergie et 
des transports, la reorientation 
des industries d'armement soit en 
jonction des besoins de la défense 
nationale, soit à des fins civiles. 

« L'Etat Interviendra directe
ment ou par l'intermédiaire d'Ins
titutions financières, et notam
ment par sa politique du crédit, 
dans le financement des équipe
ments collectifs, des infrastruc
tures, dans les grandes opérations 
Industrielles d'Intérêt national (...). 

» Tout Investissement étranger 
devra présenter une utilité pour 
l'économie française (technologie 
nouvelle et capacité productive), 
dans le respect des conditions 
fixées par le plan 

φ La politique agricole 
» Pour que la terre ne soit plus 

objet de spéculation, mais Instru
id travail mis, en propriété 

ou en location, à la disposition 
des producteurs qui en ont le plus 
besoin, les ventes et locations 
foncières seront contrôlées par des 
offices f o n c i e r s cantonan • 
départementaux, gérés majoritai
rement par les agriculteurs élus, 
avec des représentants des ¡ 
voire publics et des collectivités 
locales » 

Une nouvelle politique des prix 
et de» marché» sera appliquée : 
de» mécanisme» seront mit en 
place pour que ce ne soient plu* 
les « gros producteurs » qui ri 
vent l'essentiel du soutien 
publie ; la production »era orien
tée en fonction des besoins par 
une nouvelle hiérarchie des ι 
le» marchés seront réorganisés. 

« La protection sociale des 
familles d'agriculteurs sera per
fectionnée par un système de 
financement plus équitable, l'aug-

itlon des prestations f ami

di « La Monde • du U Juin a 
publié 1* ri. h« alKiialétlqu* de ce« 
entreprises. 

líales, invalidité et retraites-
vieillesse. (...) 

» Le gouvernement agira pour 
modifier profondément le contenu 
de la politique menée jusqu'Ici 
par la C.E.E. en matière de sou
tien des prix et d'organisation des 
marchés. » 

φ Le commerce, l'artisanat, 
les P.M.E. 

« La charge fiscale des petits 
commerçants et artisans sera 
allégée. (...) 

» L'égalité pour tous du régime 
de prévoyance sociale sera obte
nue notamment par l'alignement 
dee avantages des régimes parti
culiers d'assurance-vlelllesse et 
de maladie sur le régime général 
de la Sécurité sociale. » 

Les reconversion» seront favo
risées, l'essor des grande» sur
faces contrôlé et le développe
ment des coopérative* stimulé. 

Φ La politique budgétaire 
et fiscale 

Le budget de l'Etat »era priori
tairement orienté ver» les 
consommations et les équipe
ments collectifs. 

il sera allégé « par la réduction 
des dépenses militaires, par la 
réduction des subventions, crédits 
et exonérations fiscales abusives 
dus aux gaspillages capitalistes 
des ressources dans l'industrie, à 
la spéculation foncière et Immo
bilière». 

Les prélèvements fiscaux tur 
les entreprises, tant nationalisée! 
que privées, seront accrut : «La 
fiscalité pesant sur la population 
laborieuse sera allégée, en pre
mier Heu en ce qui concerne les 
revenus modestes, qu'il s'agisse 
de l'Impôt sur le revenu ou des 
impôts sur la consommation 
populaire. » 

Parmi un grand nombre de 
mesures fixées par le programme, 
on relive ; la suppression de* 
avantages aux revenus mobiliers 
<sau) les livrets d'épargne popu
laire), l'instauration de réduc
tions pour le logement familial, 
la «lutte effective» contre let 
fraudeurs, la suppression de la 
T.V.A. sur certains produits de 
première nécessité. «L'avoir fis
cal et les autres privilèges dans 
les Impôts sur les revenus du 
capital seront éliminés. 

φ Les prix et la lutte 
contre l'inflation 

» La lutte contre l'Inflation 
sera menée sur plusieurs fronts 
à la fois : politique fiscale, ac
tion par les marchés publics, poli
tique du crédit, lutte contre la 
spéculation foncière et Immobi
lière, contre les gaspillages des 
ressources et le gonflement des 
frais Improductifs dans la produc
tion et la commercialisation capi
talistes, élimination des dépen
ses parasitaires de l'Etat. 

φ La défense de la monnaie 
» Le gouvernement prendra, 

dès le départ, des mesures rigou
reuses en s'appuyant sur le sec
teur nationalisé (et en premier 
lieu le secteur bancaire), en met
tant en place un contrôle des 
changes renforcé. La spéculation 
contre la monnaie constituera un 
dèli défini par la loi. (...) Il re
cherchera des accorda de coopé
ration économiques et monétaires 
pour défendre le franc, notam
ment avec les Etats membres de 
la C.E.E. » 

φ Lu politique monétaire 
et financière 

La Banque nationale d'investis
sement sera chargée de financer 
une grande partie de» investisse
ment» de l'industrie. 

«La Banque de France et le 
Conseil national du crédit, dont 
les statuts seront démocratisés, 
exerceront un contrôle réel de 
la distribution du crédit 

» Conscient des obstacle· lé-
6s par la domination capita

ste sur les structures et les com
portements sociaux, le gouverne
ment maintiendra les équilibres 
i,imnciers en s'appuyant sur une 
nouvelle logique de la crois
sance 

» Le développement de la dé
mocratie économique et politique. 
appuyé sur un large secteur i 
bile et sur la participation active 
des travailleurs, permettra d'ins
taurer une autre logique — œil· 
d'un· croissance equilibré· au 
service du plus grand nombre. » 

gii 
lisi 
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du parti socialiste et du parti communiste français 
l'actuelle Communauté économique européenne. L·· communiste· 
ont, dam ce domain·, obtenu 1· maintien da la référence à la 
ràgia d'unanimità pour lai d»cí»¡oni prise* an coniali dai ministrai 
erica a la référence a l'articla 235 du traita da Roma. 

La compromis tur lai nationaliiatiom donna pour una part 
latitfaction aux socialistes puisqu'il prévoit divaria· method·« da 
prit« da contrôla par l'Etat daa groupai industriali. En ca qui 
concarn· la lactaur da l'armamant. la group· Dasaault. nommément 
déiigné dam la programma, tara nationalisé dai la dàbut da la 
legislatura, alora qua 1· groupa Matra sarà nationalisé dans una 
deuxième àiapa qui n'ait pas ancora précisée. 

Si la programma commun laissa planar qualquas doutés sur 
l'action qua la gaucha mènerait à moyen tarma, il précisa an 
revanche certain« points prévus par la programma communists ai 
la programma socialista. Tal ast la cas notamment pour la Cour 
suprèma, dont las daux formation» prévoyaient la mise en placa. 
La P.C. et le P.8. Indiquant désormais sa composition an prévoyant 
qu'un représentant de l'opposition devra y slegar. C'est d'ailleurs 
l'une des diverses mesures arrêtées pour garantir at élargir les 
libertés publiques et individuelles. On trouva en eBet dans la pro
gramme commun l'autorisation d'Implanter les partis politiques 
sur les lieux de travail, et l'annonce d'une plu· larga autonomie 
des Anemblèei parlementaires dans la mise au point de leur ordre 

du Jour. L'importance de ce chapitre sur les libertés donna enfin 
au parti communiste la caution démocratique qui lui »»t si souvent 
refusée. 11 lui était dèa lori plus facile de faire des concernons 
dans ce domain«, an particulier an annonçant clairement que si 
lee partie de gauche étaient mis en minorila lora d'une élection 
nationale iU reprendraient leur place dans l'opposition. 

La dernière caractéristique de programme commun est qu'il 
a pour ambition de ne pas rassembler simplement les socialistes 
at tea communistes. Le préambule Indique en efiet que le document 
est soumis aux · autres partis et formations démocratiques ·. 

TriltftftY PFISTIR. 

III. - Démocratiser tes institutions IV. - Contribuer à la paix 
φ Le» liberté» 

» Le régime d'habea* tarpa* 
aera institué, le respect du prin
cipe de la présomption d'Inno
cence assuré. Toute rigueur qui ne 
serait pas nécessaire pour saaau-
rer d'un prévenu engagera la res
ponsabilité personnelle de ses 
auteurs, La garde à vue, la procé
dure de flagrant délit et les pou
voirs de police judiciaire des pré
fets seront abrogés, ainsi que les 
dispositions de ta lot du 17 juillet 
1970 portant atteinte au droit de 
mise en liberté provisoire. Seront 
Interdites les mesures temporaires 

Privatives de liberté décidées par 
administration. La Franc rati

fiera la Convention européenne 
des droits de l'homme et ses pro
tocoles annexes. (...) 

» Le Parlement élira pour trois 
ans un délégué parlementaire è 
la liberté, qui aura pour fonction 
d'enquêter sur les violations de la 
liberté Individuelle qui lui auront 
été signalées et d'en rendre 
compte au Parlement. La France 
reconnaîtra solennellement le 
droit d'asile. » 

Le programme garantit, en 
autre, le» liberté* collective* et 
notamment le» liberté* syndicales 
et le droit de grève. 

φ La Cour suprême 
« Une Cour suprème assurera le 

respect des règles constitution
nelles, la régularité des opéra
tions électorales de caractère na
tional et la garantie des libertés 
publiques, Individuelles et collec
tives. (...) 

* Elle sera composée de θ mem
bres dont le mandat durera m-ui 
ans et ne sera pas renouvelable : 
S seront élus par l'Assemblée na
tionale à la promotionnelle des 
f raupe* (3 pour la majorité, 

pour la minorile), S élue par le 
Sénat dans des conditions iden
tiques. 1 désigné par le prest

aseli supérieur de la ma-
: ure 

φ La palici· 
» Les personnels de police bé

néficieront du statut général de 
la fonction publique. La police 
judiciaire sera rattachée au mi
nistère de la justice. Leg polices 
parallèles seront dissoutes. Le 
S.D.E.C.K. (Service de documenta
tion extérieure et de contre-
espionnage) sera supprimé. » 

φ La justice 
Le Conseil supérieur de la ma

gistrature sera démocratisé. 
« Les Juges d'instruction ne 

dépendront plus du parquet, no
tamment pour leur notation. Le 
principe d'inamovibilité des ma
gistrats du siège sera étendu è 
ceux de l'ordre administratif qui 
seront rattachée au ministère de 
la Justloe. Les juridictions d'ex
ception d i s p a r a î t r o n t , qu'il 
s'agisse de la Cour de sûreté ou 
des tribunaux militaires fonction
nant en temps de paix. » 

La petne de mort sera abolie. 

Φ Les partis 
La pluralité des partis est net

tement reconnue, ainsi que leur 
accès oui moyens d'information 
de l'Etat, sous le contrôle de la 
Cour suprèmi' 

Aucune confusion, est-il précisé, 
ne s'établira entre ¡es partis et 
l'appareil de l'Eiat. Les élections 
se dérouleront suivant le principe 
de ¡a reprètentatton proportion
nelle tant pour les ¿lections a 
VA**emblée nal .¡ue pour 
le* assemblées régionale*. « Les 
partis et les candidate aux élec
tions devront publier leur budget. 
Let frais de campagne électorale 
seront plafonné·. 

» 81 la confiance du pays était 
refusée eux partis majoritaires, 
ceux-ci renonceraient au pouvoir 
pour reprendre la lutte dans l'op
position, Mais le pouvoir démo
cratique, dont l'existence implique 
le soutien d'une majorité po] 
lalre, aura pour tache , 
la satisfaction des masses labo
rieuses et sera donc fort de la 
confituri« sans cesse plus activo 
qu'elles lui apportai 

Φ Le présiilint 
de la République 

» 11 appartient au gouverne
ment responsable devant l'Assem
blée nationale de déterminer et 
de conduire la politique de <a na
tion. L'article 16. qui pennet au 
président de la République de 
s'arroger tous les pouvoirs, sera 
abrogé. Le pouvoir de décision 
sans 
désignation du premier ministre. 
aux messages du Parlement, aux 
rapport» avec la C< ne et 
à la dissolution ; l'article lf 

institution sera 
mm. 

» Le référendum ne pourra être 
Utilisé coi. aire 
plébisciter la politique présiden
tielle contra le Parlement . !.. 

1 de la Constitution sera 
précisé ta ce sera 

» La durée du mandat du pré
sident de la République sera fixée 
à cinq ans, un délai suffisant en
tre son élection et celle des dé
putée è l'Assemblée nationale évi
tant toute simultanéité. 

Φ Le Parlement 
» Chaque assemblée détermi

nera librement, par son règle
ment Intérieur, ses règles de fonc
tionnement, et notamment le 
nombre, la composition, la compé
tence et la durée de ses commis
sions. Les pouvoirs des commis
sion« d'enquête seront étendus. » 

Le préiident de la République 
ne pourra plu» l'opposer à la réu
nion di¿ Parlement en session 
extraordinaire et les assemblée* 
deviendront maitresse* de leur 
ordre du jour pour plusieurs 
séances par semaine. Le domaine 
de la loi doit en outre être étendu 
et précité. L'article 38 de la Cons
titution, qui autorité le gouver
nement a prendre des mesure* 
légiilative* par voie d'ordonnances, 
sera modi/té. L'usage du vote 
bloqué sera réglementé. L'tncom-
mliMUté entre le mandat parse
mi Maire et les fonctions minis
térielle* sera »upprimée. 

φ Le contrat de législature 
« Le programme de gouverne

ment pour la réalisation duquel 
la majorité a été élue constituera 
le contenu politique du contrat 
de législature, proposé au début 
de la législature par le premier 
ministre dans les quinze Jours 
qui suivront sa désignation par 
le préaident de la République. 

» Le contrat de législature 
comportera des engagements ré
ciproques entre le gouvernement 
et le Parlement et définira les 
objectifs de la majorité pour la 
durée de la législature, ainsi que 
les voies et le« moyens pour les 
rt'utii*·!'. ' . I 

» L'Assemblée nationale, sta
tuant, h la majorité de ses mem» 

ι su oonfteOM »a 
uier ministre et au gouverne 

nient sur la base du programme 
de gouvernement qui deviendra 
le contrat de létrlslature. 

» En adoptant le contrat de 
législature, le gouvernement pren
dra des engagement* précis et 
datés et la majorité s'engagera a 
lui consentir les moyens législatifs 
et financiers nécessaire«. 

» En cas de crise grave, de 
rupture de contrat de législature 
constatée par l'adoption d'une 
motion de censure, le président 
de Uv République, s'il ne prononce 
pas la dissolution de l'Assemblée 
nationale, nommera le premier 
ministre et les membres du gou
vernement. l<e premier ministre 
engagera alors devant l'Assem
blee nationale, suivant l'article 
49, la responsabilité du nouveau 
gouvernement sur son programme 

Dans le cas où le premier minis
tre n'obtiendrait pas l'accord de 
l'Assemblée nationale «ur «on 
programme, la dissolution de 
l'Assemblée nationale «era pro
noncée obligatoirement par le 
président de la République. La 
Constitution sera modifiée en ce 
sens. Le contrat de législature 
traduira l'accord politique entre 
les partie qui s'engageront à s'op
poser par le vote négatif de leurs 
élus à la constitution d'un gou
vernement l'appuyant sur une 
autre malorlté que la majorité 
de gauche issue du suffrage unl-
versaj 

φ Les collectivités 
territoriales 

» L'autonomie communale sera 
renforcée grâce ft la suppression 
du controle a priori du préfet et 
des services financiers et tech
niques de l'Etat Seul restera un 
contrôle a posteriori sur la léga
lité des décisions prises. (... ) 

» Un système de péréquation 
entre les communes sera assuré au 
niveau départemental. lies sub
ventions reçues par les communes 
.seront globales, ce qui donnera à 
celles-ci la maîtrise de leur affec
tation. » 

Le programme indique que les 
regione disposeront d'une assem
blée élue au su/ftage univertel 
direct. 

φ L'administration 

. Aucune entreprise privée ne 
pourra recruter pour elee postes 
de responsabilité des fonctionnai
res ou agents publics ayant appar
tenu depuis moins de quatre ans 
aux ministères ou corps chargés 
du contrôle de leur activité 

» Le mouvement de privatisa
tion du service public organisé par 
le pouvoir actuel au profit des 
grandes sociétés capitaliste« sera 
arrêté I** sociétés d'économie. 
mixte seront réintégrées dans W 

il public 

Φ L'information 

» Le statut des N.MJ?.P. (Nou
velles messageries de la presse 
parisienne) sera modifié de i 
η 1ère à les soustraire a l'emprise 
du groupe Hachette et à assurer 
des garanties démocratiques ft la 
distribution de la presse ι 

> Disposant de la diffusion à 
partir du territoire national, 
1O.R.T.F. sera dirigée par un 
conseil d'administration composé 
en majorité des représentants du 
Parlement, des personnels de la 
société, de représentants quali
fiés des auditeurs et téléspecta
teurs. Le conseil d'administration 
nommera le directeur général qui 
sera responsable devant lui. » 

φ La défense nationale 

L'obiectit du gouvernement est 
la réalisation d'un désarmement 
général, univertel et contrôlé, 
uans un premier temp*, la poli
tique de défense nationale est 
fondée sur « la renonciation ft la 
force de frappe nucléaire stra
tégique sous quelque forme que 
ce soit ; l'arrêt immédiat de la 
fabrication de la force de frappe 
française ; la reconversion, selon 
un échéancier précis, de l'Indus
trie nucléaire militaire en Indus
trie atomique pacifique avec le 
souci de préserver les intérêt« des 
travailleurs concerné« (...) · . 

Les signataires du programme 
commun préconisent i'arréf ¡m-
médiat de* expérience* nucléai
re*, la cessation « de toute vente 
d'arme* et matériel! de guerre 
aux gouvernements colonialistes 
racistes ou fascistes », la « ttrictt 
réglementation det ventet éven
tuelles d'armements & l'étran
ger », et Us poursuivent : 

« Soucieux d'assurer la sécurité 
de la France en tenant compte 
de l'état actuel du continent 
européen, le gouvernement fon
dera sa politique de défense 
nationale tout ft la fols sur la 
recherche de la sécurité collec
tive et du désarmement, le res
pect de ses alliances et une 
réorganisation des forces armées 
françaises. Tout en refusant de 
réintégrer l'OTAN, la France ne 
s'Interdira pas de conclure, «I 
besoin est, aussi bien des alliances 
défensives que des traites de 
non-agression. Dans la mesure où 
un système de sécurité collective 
européen l'impliquerait, de« forces 
de l'armée française pourront y 
concourir. Dans le cadre de ses 
taches de défense nationale, le 
gouvernement définira une stra
tégie militaire permettant de 
faire face ft tout agresseur éven
tuel quel qu'il soit. » 

• La sécurité européenne 
Le programme *e prononce pour 

la dissolution simultanée du 
traité de l'Atlantique nord et du 
pacte de Varsovie, et propose que 
les Etats-Unis et le Canada par
ticipent à la conférence des Etat* 
pour la sécurité et la coopération 
en Europe. La gauche cherchera 
à favoriser s des mesures par
tielles de désarmement en Eu
ro» : création de sones dénu
cléarisées, gel des armements 
en Europe centrale, réduction 
contrôlée et équilibrée des forces 
et des armements en Europe » 

Son gouvernement pratiquera 
en toutes circonstances, «dans le 
respect des alliances actuelles de 
la France, une politique indépen
dante des blocs militaires ». 

LES NÉGOCIATEURS 
Pour parvenir é mettra au 

point leur programme commun 
da gouvernement, socialistes et 
communiâtes avalent désigné 
deux délégation· conduite* par 
lea tètes de tile des deux for
mations : MM. François Mitter
rand, premier aacrétaira du Ρ S , 
et Georges Marchais, secrétaire 
général adjoint du P.C.F. Troie 
rencontres au sommet ont au 
lieu, plua un entretien secret 
entre MM. Marchais et Mitter
rand, la 20 mars La première 
reunion, le 22 mara, avait été 
marquée par l'échec des discus
sions sur la mise au point d'une 
attitude commun« lora du réfé
rendum »ur l'élargissement de 
la CEE L« deuxième séance, 
la 32 juin, avait permis de 
conclure l'accord sur les cha
pitre· sociaux ainsi que sur l'es
sentiel de la politique étrangère 
Enfin, le 26 Juin, le texte définitif 
a été mia au point 

Entre ce· réunions · au som
met » un groupe de travail 
commun a travaillé sous la res
ponsabilité de MM Pierre 
Mauroy, membra du secrétariat 
du Ρ S., et Roland Leroy, mem
bre du secretariat du PCF. 
Durant las rencontres, au cour« 
desquelles ta text« était définiti
vement arrêté, las deux hommes 
s'isolaient d'ailleurs régulière
ment pour rédiger le programma 
tel qu'il venait da naîtra des 
discussions Dans le cadra du 
groupe de travail, quatre com
missions avalent été mise· en 
place, correspondant aux quatre 
partie« du programme. 

• • VIVRE MIEUX, CHANGER 
LA VIE - M Pierre Bérégovoy, 
qui remplaçait M. Mauroy, pour 

le parti socialiste, et Mme Ma
deleine Vincent pour le PCF. 

|M Béréguvoy, membre du 
niveau exécutif du P.S., ancien 
tlrlKcant du P.8.U, a rejoin! le 
ij.il aoclallate lors du congres 
rii-nY-les-Moutlneaux en Jull-
et lutte Proche collaborateur de 
4. Alain Sevary, It appartient à 
a minorité du parti socialiste. 

Mme Madeleine Vincent, ment
ire du bureau politique du 

cet plua particulièrement 
ihsrgée. au eetn de aa forma
tai), de suivre l'action en dtrec-
ion des femmee. Kile eat mun
ire de la fédération dea Hauts-
le-Sclii. | 

è) « DEMOCRATISER L'ECO
NOMIE, DEVELOPPER LE SEC
TEUR PUBLIC, PLANIFIER LE 
PROGRES » : M. Jean-Pierre 
Chevènement, pour I« parti so
cialiste, et M. Henri Jourdain 
pour le pertl communiste. 

[M. Chevènement, ancien élève 
te l'Ecole nationale d'adminU-
. rat ion, ancien secrétaire gène
si du CERES (Centre d'étude», 
ic recherche· et d'éducation so-
•taitete), est membre du aecré-
arlar national du PS depuis le 
•ongrè* d'Epioay-aur-Seine, en 
uln mil, et chargé de l'êlabore-
lon du programma) 

[M. Jourdain, membre du co
nile central du P C P , eat le 
Itrecteur de la revue « Economie 
Λ politici!, 

• - DEMOCRATISER LES 
INSTITUTIONS, GARANTIR ET 
DEVELOPPER LES LIBERTES . : 
M Pierre Joxe, pour le parti so
cialiste, et, pour le parti com
muniât·, M. Robert Ballanger, 
président du groupe commu
niste « l'Assemblée nationale. 

|M Jase, auditeur è la Cour 
lea comptas, eat le fi 
A. Louis Joxe, ancien 
tvent d'entrer au secretariat 
lattone! du Ρ 8 . lì était secré-
alre général adjoint de la 
Convention des Institutions ré-
mblloainee ) 

• - CONTRIBUER A LA PAIX 
IH DEVELOPPER LA COOPE
RATION INTERNATIONALE · : 
M. GERARD JAQUET, ancien mi
niaba, membre du secrétariat du 
PS, d'une part, «t M. Jean 
Kanapa, de lautre. 

(M. Kanapa, membre du co
mté central du PCP, eet plus 
ipéctalement chargé de suivre, 
lu aeln de cette Instance, les 
lueetlons de politique étran-
¡ère | 

Les sutres membres des délé
gations étalent : 

Pour le ptrtl socialiste • MM 
Gaston Defferre, président du 
groupe de l'Assemblée natio
nale ; Andr« Boulloche, membre 
du bureau exécutif, députe : Jac
ques Enock, membre du comité 
directeur «t proche collabora
teur de M. Alain Savary : Jac
ques Piatta, membre du bureau 
exécutif et proche collaborateur 
de M. Guy Mollet, et Jean Po
paren, membre du bureau exé
cutif, préaidant de I association 
Etudea, recherche· et informa
tions socialistes (ERIS). 

(M. Jean Popereo, ancien 
membre du PCP pula du 
• S U , a rejoint le PJJ. lors du 
•ongrèe d'ls*y-les-Moullneaux, 
m Juillet liwe ti dtMge l'un 
te· courante actuellement mino-
i tel rea.] 

Pour I* peril communiste : 
MM. Gustave Anaart. membre du 
bureau politique, secrétaire de 
la fédération du Nord , Etienne 
Faion. membre du secretan«!, 
directeur de IHumtmlè . Paul 
Laurent, membre du bureau po
litique et responsable de la fédé
ration de Parsi, chargé dea ques
tions de jeunesse, et George· 
terranno, membre du comité 
central, secrétaire da la fédé
ration de· Bouches-du-Rhène 

φ La Communauté 
économique européenne 

« Le gouvernement aura ft 
l'égard de la CEE. un double 
objectif : 

» — D'une part, participer ft 
la construction de la CEE, ft ses 
institutions, ft ses politique* com
mune«, avec la volonté d'agir en 
vue de la libérer de la domina
tion du grand capitai, de démo
cratiser ses Institutions, de sou
tenir les revendications des tra
vailleurs et d'orienter dans le 
»ens de leurs intérêts le« réali
sation« commnautairea. 

» — D'autre part, préserver au 
sein du Marché commun sa li
berté d'action pour la réalisation 
de son programme politique, éco
nomique et social. 

> En tout état de cause, le gotf· 
verneraent gardera le droit d'in
voquer les clause« de sauvegarde 
prévue« p»r le traité de Rome II 
exercera librement le droit, du 
reste non limité par le traité, de 
définir et d'étendre le secteur 
public de l'économie sur son ter
ritoire. Il se réservera de definir 
et d'appliquer sa propre politique 
nationale du crédit et d utiliser 
tous autre« moyens propres ft 
réaliser la planification démocra
tique nationale, η aera respon
sable devant l'Assemblée natio
nale, comme dans tout autre 
domarne de sa politique, des déci
sions que les représentants gou
vernementaux prendront dans 
les organes de la Communauté. » 

Let partit de gauche prévoient 
notamment la démocratisation du 
Conseil économique et social et 
du F.B.Q.G.A. ι Fonds européen 
d'orientation et de garantie agri
coles ι. Us demandent que les 
représentants français à l'Assem
blée de la Communauté soient 
désigné» proportionnellement à 
leur importance au *tin du Par
lement national. 

« Appréciée« cas par CM et 
limitées aux domaines dévolus 
aux attributions de la Commu
nauté, les délégations de compé
tence nécessaires seront décidée« 
par les pays membres dans l'Inté
rêt commun en application de l'ar
ticle 235 du traite de Rome, ι...» 

» L'appartenance ft la Commu
nauté ne pourra constituer un 
obstacle a la coopération écono
mique et politique la plu.-, large 
avec tous les pays, sans distinction 
de régime économique et social. 

Φ Le» conflit» en court 
» Le gouvernement orientera «on 

action vers l'arrêt de ta guerre au 
Vietnam et dan« toute l'Indochine 
Il agira pour le retrait tout de« 
force« américaine» et un règle
ment politique, dans le cadre «ta 
ta conférence de Pari« 

a II «'efforcera de contribuer au 
rétablissement de ta paix et de ta 
sécurité au Proche-Orient, dans le 
respect du droit ft l'extstanc« et 
ft la souveraineté de t o u s te« 
Etats de la région, notamment de 
l'Etat d'Israel, ainsi que des droits 
nationaux du peuple arabe de 
Palestine. Il fondera son activité. 
en ce sens, «ur la résolution du 
Conseil de sécurité du 23 novem
bre ΙββΤ 

» Π se prononcera pour rentré« 
des deux Btats allemanda ft t'ONU. 
Il entreprendra d'établir avec ta 
République démocratique a l l e 
m a n d e des rapporte nouveaux 
devant aboutir ft la reconnaissant e 
de cet Btat. Il reconnaîtra ta 
République démocratique du Viet
nam, ta République démocratique 
populaire de Corée et le gouver
nement royal d union nationale du 
Cambodge, > 

• Le» D.OM. et T.OM. 
Le gouvernement reconnaîtra le 

droit à l'autodétermination du 
peuple* de* département* et ter
ritoire* d'outre-mer. 

Φ La coopération 
« Les institution« chargées de ta 

mise en oeuvre de ta politique de 
coopération seront démocratleée«. 
Seront, en outre, supprimés toua 
les organismes parallèle» agissant 
hors du contrôle du gouvernement 
ou du Parlement, tal le secreta
riat ft la présidence de ta Répu
blique pour les affaires africaines 
et malgacrtee | 

» La France agir» en faveur 
d'une réglementation Internatio
nale de« échanges c a p a b l e s de 
garantir des prix stable· et rému
nérateur» aux production* de« 
Etats en voie de développement, 
pour remédier ft la détérioration 
croissante des termes de l'échange. 

a Prenant en considération les 
demandes justifiées des Etals afri
cains et malgache, le gouverne
ment proposera ta révision de ta 
convention d'association conclue 
entre ces Etats et la Communauté 
économique européenne i accords 
de Yaoundé-ID ,in«i que l'aug
mentation des crédits du Fonds 
européen de développement. > 

Hans ta presse parisienne 

LE FIGARO : un« union hora L'AURORE ι l'indispensable troi-
natura. stèrne force. 
« En dehor* de M. Mitterrand 

sacrifiant jusqu'à J'notineur de 
son parti au *eul touci de pré
tendre accéder à la présidence 
de la République et pour lequel 
tous les moyens sont bons — qui 
ne verra pa* là une véritable 
palinodie ? 

» Et d'abord, quel ett le milt-
tant conscient de ¡ancienne 
formation de Léon Blum — 
mieux placé que personne pour 
savoir où mène le fameux bout 
de chemin avec les robots du 
P.C. — auquel un tel a accord » 
fera illusion '.' 

» (...) Le communisme est une 
fin en soi. Peu importe le* 
moyens employés. Vn seul but 
compte : détruire la démocratie 
dont on se réclame à tout propot 
et hors de propos pour l'at
teindre. (...) fort de lut et poutté 
irréiittiblement par tes ambi
tion», le premier secrétaire du 
parti socialiste récidive. » 

(LOUIS GABRIEL ROBINET i 

LA NATION : une hypocrisie. 
« /( s'agit, à tous égards, d'une 

hypocrisie, grace à laquelle on 
compte faire asse» de dupe* dans 
le pay* pour que l'opération 
réussisse. Hypocrisie de* socia
list fs : il* font semblant de croire 
que le* communistes ont changé, 
tout en sachant qu'tl n'en est 
rien, car si ¡es communistes ont 
changé en apparence, c'est uni
quement en vue d'aboutir. Hypo-
crisie des communistes : il* ont 
fail des concessions avant tout 
dans le but de paster enfin aux 
yeux de l'opinion pour un parti 
comme un autre et. par consé
quent, susceptible d'être au pou
voir tout comme un autre I 

» Que conclure de tout cela, si 
ce n'est qu'une majorité unte de
vra montrer plus précisément que 
lamáis Λ l'heure dm bilan tout 
ce qu'il y a de positif dans ce 
bilan et décrire tris précisément 
la fatale dégradation qui s'instal
lera à partir du moment où le 
paye terait livré, au sein d'une 
Europe encore balbutiante mats 
grosse de tant de possibilités, à 
une. expérience si profondément 
traumatisante. » 

(JACQUES DI MONTALA 

« Ce prétendu programme n'est 
qu'un panneau electoral (.„), 
E*t-U de nature a consolider ut* 
positions dei tocialistes et Λ ré
équilibrer ¡a gauche en leur fa
veur, autrement dit, au détriment 
de* communistes T 

» Ici réside le pari, le dan
gereux pari de François Hitter-
rand. 

» 71 joue évidemment tur H«) 
certain dynamisme d'extrême 
gauche pour neutraliser Vhabi-
tuelie surenchère communiste, et 
« pomper » de* suffrages radicaux 
et centrittet. Pour aboutir, en 
dernière analyse, d une con-
trontatUm réduite, IÜJO.R. 
n'ayant plut devant eue que le 
candidat unique socialiste-com
muniste. Le rêve d'André Mal
raux réalisé. 

» Pour qu'un tel calcul réni-
asse, il faudrait que les démo
crates, le* libéraux consentent 
à s'y prêter. A t'y prêter en 
ne faisant pat reffort qu'il 
faut pour continuer entre le» 
deux blocs l'indispensable troi
sième force. Et ce, atte» résolu
ment et assez rapidement pour 
n'être pas prit de vUctte. La me
nace incluse dam l'accord Mit
terrand-Marchait devrait le* sti
muler, s'il en est besoin. » 

)RÍ OfSJi 

COMBAT : les gauchistes ignores. 

e Ceta ne voulait plu* dire grané 
chote de voter socialiste. Défor
mai* cela devrait avoir un sent 
Voua ce qui est important dan» 
l'événement d'hier. 

» Cela dit, comparer ¡97Ì et 
t»)S, ce*t un peu hâtif ! Le Front 
populaire naquit du» élan, l'ac
cord d'hier ett né d'uni longue re

ne. Ce sont let éoénementt 
qui donnent un tonfile d l'unité, 
taccimi d'hier permet eu motnt 
a gauche d'attendre le» événe
ments avec phi* de confktnoe. 
Pour l'heure, VéUtn. ti élan ti y 
a. n'ett pa* che* le» électeur! 
commumttei U est, d ia rigueur, 
dans une jeunesse gauchiste. 
L'accord PC-PS- t'ignore. C'est 
peut-être ta grande faiblesse. » 

(PHILIPP« ΤβββΟΝ > 
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POLITIQUE 

¿e programme commun du parti socialiste et du parti communiste français 

LES RÉACTIONS DANS LES MILIEUX POLITIQUES 
M. MARCHAIS ι un pro

gramme de dérnooiatie 

«vaneé· qui ouvrira la 

vaia au taelallsma. 

M. Oeorges Marchai«, secrétaire 
général adjoint du parti commu
niât·, a déclaré, mardi 37 Juin 
au micro de France-Inter : 

e Ce n'est pat un programme 
socialiste, c'est un programme de 
démocratie avancée dont Ut mite 
en application ouvre la voie A 
une ioctété socialiste. Sa mite en 
oeuvre permettra de satisfaire, de» 
la première législature, aux be
soins des travailleurs et créera 
un climat de confiance susceptible 
de taire naître en eux la volonté 
d'aller plus loin. 

» Cett une expérience uniçue : 
pour ¡a premiere fois dans leur 

histoire, socialistes et commu· 
niitei rédigent ensemble un pro
gramme complet et concret de 
gouvernement. Pour la première 
fois, un tel événement se produit 
dans un pays industriel déve
loppé. Nous sommes en France et 
nous avons une politique gui cor
respond précisément à la situa
tion française. » 

Interrogé sur l'autogestion, à 
laquelle «ont attachés les socia
liste«, M. Marchais a répondu : 
« En ce oui concerne la démo
cratie politique et ¡Organisation 
concrète de la participation réelle 
des travailleurs à la gestion des 
entreprises, nous nous sommes Ués 
d'accord sans aucune réserve, sans 
aucune divergence. » 

Le secrétaire général adjoint du 
parti communiste a précisé que 
communistes et socialistes sont 

LE CERES ι I I premier 

accord do lutto du mou

vement ouvrlor. 

accord de pure tactique électorale 

3 ui cache mal les très profondes 
ivergences entre les deux partis, 

notamment sur ¡'Europe. Notre 
fidélité, comme notre volonté et 
notre combat aux prochaines élec
tions, qui auront lieu à leur date, 
sans aucun doute, seront axés sur 
la défense de nos institutions, 
garantie de la bonne gestion de 
notre pays. Nous devons tout faire 
pour éviter de retomber dans le 
régime des partis. » 

Le Centre d'études, de recher
che« et d'éducation socialiste· 
(CERES), dont le secrétaire 
général est M. Didier Motchane, 
constate que « le combat opi
niâtre quii mène depuis sept 
ans pour ¡'unité populaire et la 
rénovation saciáoste franchit un 
nouveau pas ». Il ajoute : « Cett M. POUDEVIQNE (CO.P.) 
aux masse», à l'ensemble des » ' 
travailleurs, qu'il appartient 
maintenant, plus que jamais, de 
donner tout son sens et toute sa 
portée au premier accord de 
lutte et de gouvernement du 
mouvement ouvrier. » 

uno ooalition ot non uno 

ontonto. 

L'enjeu 
(Suite de la première page.) 

Facilitée por lo simplifica
tion accrue de la lutte, l'entre
prise de la majorité »era rendu« 
plut difficile par la vigueur 
retrouvée de l'opposition. Le 
temp* n'est plus où l'on pouvait 
affirmer que, si la gauche ne 
peut rien faire sans let commu
nistes, elle ne peut non plus 
rien foire avec eux. Un pari 
est pris qu'il est vain de réduire 
A l'ambition d'un homme, qui 
a d'ailleurs autant à y perdre 
qu'à y gagner. Une dynamique 
est créée qui, l'expérience l'a 
souvent démontré, peut avoir un 
effet multiplicateur sur l'elee-
torat et le militantisme de la 
gauche. Et A cet égard les 
socialistes ont pris consciem
ment le risque, s'ils accèdent au 
pouvoir avec les communistes et 
se heurtent à des difficultés 

?¡raves, notamment d'ordre 
inancler, d'être A la fois sou

tenus, stimulés et encadrés par 
des forces populaires, politiques 
• t syndicales, dont les commu
nistes sont les maîtres. 

Face à dés adversaires ras
semblés autour d'un programme 
plus complet et plus positif que 
celui du Front oopulair«, qui, 
lui, était né d'un double refus, 
celui du fascisme et celui de 
la déflation, la majorité devra 
faire preuve d'Imagination et 
d'Initiative, d'unité aussi. En 
est-elle encore capable après 
quatorie ans d'exercice du pou
voir «t A l'approche de consul
tations qui la paralysent et la 
divisent, mais dont l'enjeu la 
dépasse de beaucoup ? N'est-ce 
pas, en effet, toute une concep
tion de la société et de l'écono
mie qui est «n cause ? 

J. F. 

LA C.Q.T. ι lo loution actif 

dot travailleur!. 
La commission executive de la 

COT. se réunira le 10 Juillet pour 
« tirer let consécfuenoei » de l'ac
cord P.C,-P.S., « en particulier 
•n ce qui concerne les implica
tions qu'il ne manquera pas 
d'avoir a l'échelle de tout le mou
vement syndical représentant ». 

Le bureau confédéral salue cet 
accord comme « l'un des plut 
importants événements qu'ait 
connus ¡e mouwtment ouvrier 
français » et note qu' « β répond 
trèt concrètement aux désin que 
la C.QT. avait exprimés » Ion 
dee précédentes rencontre« «fin 
que le programme commun «oit 
•asuré « du soutien actif des tra-
vaiUeurt ». 

# M. Bernard Trémeau, député 
apparenté U.DR, de Saone-et-
Lolre, demande au premier mi
nistre dans une lettre ouvert« de 
lui fournir de· explication« sur 
la politique économique et sociale 
du gouvernement, assurant que. 
•n fonction de« réponse« qui lui 
seront donnée«, il prendra une 
décision au sujet du renouvelle
ment de son mandat parlemen
taire. II est urgent, écrit-il, que 
« l'Etat choisisse let moyens les 
plut efficace» d'une part et ceux 
qui respectent le plut let libertét 
individuellen d'autre part ». Le 
député »anhalte connaître « ¡et 
choix fondamentaux des retpon-
sabies de la majorité χ en ce qui 
concerne « fa politique de répar
tition de» revenu» », « de lutte 
pour le plein emploi » et pour 
« ta ttabtitté monétaire ». 

0) M. Pierre Metamer, ministre 
d'état chargé de« département« 
et territoire« d'outre-mer, «e ren
dra en visite officielle à Saint-
Pierre - et - Miquelon du 3 au 
I juillet prochain. 

XL* U.R.AP. (Mouvement 
le racisme l'antisémitisme 

et pour la paix) organise une 
••semblée dUiformaUon jeudi 
30 Juin à 20 h 30, 44, rue de Ren
ne·, Part· (S·), pour tirer les 
conclusion* de < frette année» 
d'effort» » qui ont abouti à l'adop
tion de la nouvelle législation 
contra la racisme. 

prêt« «A discuter et à s'entendre» , __ . _ „ , - , , . - - « _ _ _ • · . , . 
avec tous ceux «oui s'engageront LES SOCIALISTES DE PARIS I 
avec eux à la mise en oeuvre du 
programme». En particulier, Il a 
a n n o n c é que de« entretiens 
allaient «'ouvrir prochainement 
avec le« radicaux opposé· A 
M. Servan-Schreiber. 

M JEAN POPEREN (P.S.) I 

lo r é s u l t a t d'un long 

combat. 

• M. Jean Poperen, membre du 
bureau exécutif du parti socialiste, 
président de l'association Etude«, 
recherches et informations socia
liste·, a déclaré mardi : « Le pro
gramme commun eit, pour une 
bonne part, le résultat d'efforts 
poursuivi» depuis de longue» an
née» par le» militants unitaires, 
aujourd'hui regroupés au sein du 
parti socialiste, de leur combat 

io »oui moyen do balayar lo 

régime gaulliste-centriste. 
La fédération de Parla du parti 

socialiste, qu'animent notamment 
MM. George« Sarre et Jean-
Pierre Chevènement, membres du 
secrétariat national félicite la 
direction du parti « d'avoir ainsi 
mené à bien et dan» tes délais 
prévus, ¡e programme fixé A Epi-
nay » en Juin 1971. La fédération 
de Parle souligne : < La gauche 
s'est donné un programme de 
gouvernement qui seul peut ré' 
pondre aux aspirations des tra
vailleurs et permettre de balayer 
un régime gaulliste-centriste de 
plus en plus incapable de résou
dre ¡es difficuUés économiques et 
sociales et d'étouffer ¡es *canda¡e» 
de toute nature qui le flétri*· 
»ent. » 

M. Jean Poudevigne, député 
P.D.M. du Gard, secrétaire géné
ral du Centre Démocratie et Pro-
gres, dont le président est M Jac
ques Duhamel, estime qu'entre le 
parti communiste et le parti 
socialiste « ti n'y α au'une coaM-
tion, il n'y a pas d'entente ». U 
affirme : « Séparés sur tous les 
vrais grands problèmes, A »auofr 
la vie même de ¡a société fran
çaise, ¡'Europe, ¡a défense natio
nale, ces deux partis ont signé ce 
genre de compromis pour justi
fier une alliance électorale. Car 
il ne »'agit pat d'autre chose que 
de vouloir gagner des liège», le 
pouvoir étant obtenu par surcroît. 
Désormais, le» chose» sont 
claires : l'enjeu des prochaines 
élections est bten un choix de 
société. » 

# Les Jeunes républicains indé
pendants de Paris affirment : 
c Cet accord ne manquera pas 
d'apparaître comme « le noyau 
» d'une unité populaire » au »e-

LA DERNIÈRE CLASSE 

•ans concession contre ¡et çoncep- L'U. D. R. I DU re tact fJUO cond tour des prochaines élec
tion» oetitei-bouraeoues. techno- 7 . K M lions. Le problème est désormais 

électorale. 
fions petites-bourgeoises, techno 
erotique* de» élément! hostiles A 
l'union de la gauche dont les uni, 
aujourd'hui, rejoignent ouverte
ment le corps de la bourgeoisie 
sous le drapeau des réformateurs, 
et dont d'autres, enfermés dans 
leur verbiage gauchiste, s'isolent 
du mouvement populaire. » 

Le bureau politique du groupe 
U.D.R. de l'Assemblée nationale 
«'eat réuni mardi matin 37 Juin. 
Son porte - parole. M. François 
Gerbaud, a déclare : « Nous con
sidérons cet accord comme un 

de savoir si l'union électoraliste 
de forces hétéroclites trouvera en 
face d'elle un désordre de forma
tion» jalouses de leur autonomie, 
ou le visage uni de ceux que ¡a 
recherche commune de ¡a liberté 
et du progrès rassemble naturel
lement. » 

le« vienne»» »ont proches 
pour le» député». Autti U. Mere 
Jicqutt, prés/dent du groupe 
U.D.R., s'ett-il écrié, en ouvrant 
l'ultime réunion du bureau poli· 
tique, metdt 27 luin : «C'est 
aujourd'hui I« dernière classe I · 
On en · donc profité pour 
réviser le» quelque* leeoni de-
meuréei obscur»», touchant no
tamment i l'assurance de» a«· 
litlè» agricoles, au point que, 
irrité per ce bachotage, le iur· 
veillent général, U. Jacques 
Chirac, e imité let élève» è M 
préoccuper enfin dei grand« 
problemas politique». 

Volontier», ont · il» répondu, 
revi» el Hallé» d» pouvoir entin 
Parler »n cleaie d» c» qui ι» 
murmurait dan* lem couloir» et 
le cour d» récréation tur un 
éventuel remaniement mlntilérlet 
ou de» élection» anticipée». On 
eat toujour» plu* Indulgent è la 
veille de* vecencaa. 

Le meilleur éleva, M. René 
Tomaaini, tut chargé de pré
senter ce» · grand» problème* 
politique* -, A la »urprita de 
tout — ai au soulagement du 
ministri, — /( commença è per/er 
de la cri** monétaire, dea lu· 
ture» élection» allemande», etc. 

Ce n'était pas ce qu'atten
daient »a» condltcipla» qui la
vaient que, dan« la* classe* 
voisinât, calla da U. Olicard 
d Billing et celle de M. Duha
mel, on avait abordé lei thèmei 
préférés des élevas. M. Claude 
Libbé demanda fermement è 
U. Chirac d'indiquer, linon le* 

auleti detentan da* prochain** 
atectiom, du moina la» moda
lité» talon lasquen·» eallaa-ci 
»a dérouleraient. 

la maiorité »a ptéaatttatait· 
alla unie devant l'épreuve ou 
accepterait-on la* candidature* 
multiple»? Allait-on cédât dm 
circonscription» aux autre* parti* 
da la maiorité ou donnât la 
priorité eut sortants ? M. Chirac 
sur ce point devait ètra caté
gorique : le* tortini» liront 
reconduit». 

Quant aux rapport* da rU.D.R. 
avec »aa partenaire*, Il n* fal
lait pa* la» dramatiser : par 
notre attitude, noua donnons 
trop de consistance aux fou
cades de èf. Ponielowsti, dé
clarait an substance la mlnltUa. 
M. Charla» Blgnon »ouhaltail 
pour «• pert qua la président 
de / · République dirlgaèl par· 
»onnaUament lea affairée inté
rieure» du pan», comma II diriga 
déià, disait-il, la» »flaira* exté
rieure», tendi» qua M. Roland 
Nungaatar demandait que la 
betaeu de le meloriié tût bien 
tenu an main al que rorlginallté 
de l'U.D.R. fût nettement tttlrmé*. 

Il ta trouva pourtant un élève 
Intolent, U. Reymond Trlboulef, 
pour »stimar qua tout cale était 
bien beau, mal* qu'un temante-
ment pouvait changet beaucoup 
de choisit.. L'arrivée éventuelle 
d'un nouveau professeur ne fût 
pat uni échos, tant II aei vrel 
que certains songeaient plu» è 
la diatribution de» prix qu'à 
I ataman de passage — T. F. 

AU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Conversations sur le remaniement 
M Q««ton Pslewski, président du 

Conseil constitutionnel, a offert, mardi 
27 juin, din« le« ««ion« du Palai« 
royal, ou siège I« haute Juridiction, 
une brillante réception. Le président 
d · I · République, particulièrement 

L E D É B A T S U R L O . R . T . F . 

Le Sénat réprouve un statut qu'il juge dangereux pour la liberté d'information 
Pat 17S voix contre M (U.D.B. et une 

partie d· · -indépendants· et «paysans») 
sur 17S volant». le Sénat · voté mardi 
27 Juin la « question préalable » qui avait 
été déposée par sa commission spécial· «ur 
l'O.R.T.F. et défendue par les deux rappor
teur». MM. Caillavet (Gauche démocratique) 
et Diligent (Union centriste). 

Ce scrutin, qui a prooqué l'Interruption 
de la discussion sénatorial·, équivaut à un 
rejsi du projet de loi en première lecture. 
Les sénateurs ont ainsi voulu alerter l'opi
nion publique sur le danger que le statut 

proposé ferait courir, selon eux. à la liberté 
d'information. « Si un jour des adversaires 
de la liberté »"emparaient de voir» statut, 
quais seraient vos regrets I · a notamment 
declare M. DUlgent. 

Le projet de loi, à la requite du premier 
ministre, · été Immédiatement e n v o y é 
devant la commission mixte paritaire qui, 
en vertu de la procédure d'urgence demandée 
pa* le gouvernement, e été aussitôt convo
quée. Devant cette commission composée 
pour moitié de députés et de sénsteurs. 

MM. Ceillavei et Diligent ont l'intention de 
défendre le* amendements préparés par la 
commission spéciale dont Ils sent les rap
porteurs (voir « le Monde > du 25-26 juin). 
Ces modifications pourront ensuite être pro
posées au Sénat eu cours d* la seconde lec
ture du projet. Mais, avant la fin de la 
session, l'Assemblé« national· «ur« eu le 
dernier mot et le gouvernement aura obtenu 
pour 1O.H.T.F. le statut qu'il désirait Le 
Sénat aura simplement refusé de s'associe* 
à une réforme que, dans ss majorité, U 
jugeait nocive. 

M. LHOSPIED (P.S.), premier 
orateur de la séance de mardi, 
critique surtout la composition du 
c o n s e i l d'administration de 
l'Office dont F« essentiel », dit-il, 
sera nommé par le gouvernement, 
tandis que le Parlement n'aura 
droit qu'à deux représentante 
chargés de personnifier les audi
teur« et le« téléspectateur«. 

M. HENRIET (ind.) dénonce 
« la pollution intellectuelle, mo
rale et mentale qui est véhiculée 
par l'O.R.TF. dans nos campa
gnes ». n approuve la création 
d'un P.-D.G. « il faut un patron 
A l'O.R.T.F. comme A t'usine » ; 
mal« 11 déplore l'absence d'un sta
tut du personnel qui < prohiberait 
le« manir« de panier de crabe« 
dont on te plaint à VOM.TJF. ». 

M. CICCOLiNl (P.S.) considère 
que le ministre de tutelle de 
l'Office devrait être le responsable 
des affaires culturelle«. Il ré
prouve la publicité et estime que, 
«1 1OR.T.P. a besoin de ressour
ce« supplémentaire«, celles-ci doi
vent être obtenue· par une taxe 
«ur les industries « qui gagnent 
A la télévision ». 

M. PINTON (Oauche dém.) 
affirme qu'en réalité le gouverne
ment ne veut rien changer, et 
souhaite que le Sénat ne ae fasse 
pa« son complice dans cette 
affaire. 

M. DELORME (paye.) annonce 
qu'il ne votera pas la «question 
préalable», tout en regrettant 
!'« Indigeno· » de la réforme pro-

M. MALAUD reprend alors la 
parole pour répondre aux ora
teurs qui «e «ont succédé depuis 
la veille, u Si lé monopole était 
aussi caduc que cela a été dit, 

affirme notamment le secrétaire 
d'Etat, on ne s'en prendrait pat 
A lut avec tant d'inaiatane», par 
exemple pour inttaller de* cir
cuit» de distribution dans le» 
grand» ensemble«. » 

Au sujet de la distribution qui 
a été faite entre le gouverne
ment et l'Etat, M. Malaud dé
clare : « Le gouvernement repré
sente la majorité librement issue 
du suffrage universel. Qui pour
rait mieux garantir l'autonomie 
de VO.R.T.F. ? » Parlant des 
Journalistes de l'Office, 11 estime 
que le statut de droit public, qui 
est le leur, offre « plus de garan
ties » que la convention collective 
qui régit l'activité de leurs col
lègues de la presse écrite. 

A propos de la tonalité de l'In
formation télévisée, « de «on pes
simisme, préoiee-t-11 de son ca-
tastrophisme, voire même de son 
sens antinationai », le secrétaire 
d'Etat répond A la requête du 
sénateur HENRIET et proclame : 
« Les classique!, l'histoire de 
France, la formation civique, de
vraient en effet avoir plu« de 
place A Ια TV que l'éloge de* bri
gano* de grand chemin » (allu
sion au feuilleton « Mandrin ». 
qui est actuellement projeté sur 
le petit écran). 

M Malaud Indique enfin que 
la société Vidéogramme-Prance, 
née d'un accord entre 10.R.T.F. 
et le groupe Hachette, ne jouira 
d'aucun monopole. Puis Ά con
clut : « Le Sénat n'est pas appelé 
à se prononcer A ¡a légère. Je ne 
pense pat qu'il puisse réfuter «on 
accord A des dispositions dont il 
a si bien contribué A préparer le 
choix. » 

à l'interruption de la délibération, 
souligne les inconvénients d'une 
procédure qui va réduire les fa
cultés d'amendement du Sénat, 
sans contrepartie, puisque le gou
vernement a déjà exprimé son 
refus de tout report de la dis
cussion. M. Carous a p p r o u v e 
d'ailleurs l'attitude gouvernemen
tale, car il estime que ceux qui 
travaillent à l'O.R.T.F. ont besoin 
d'avoir rapidement un « patron » 
pour défendre ceux d'entre eux 
qui ont pu être soupçonnés à tort. 

Pour M, DILIGENT, qui Inter
vient à ce moment, le débat sur 
la « question préalable » dépasse 
le niveau de la procédure. Il ne 
s'agit pas de mesurer lei avan
tagea ou les inconvénients res
pectifs d'une Interruption de la 
délibération sénatoriale ni tes 
répercussion sur le droit d'amen
dement des sénateurs. Il s'agit 
pour le Sénat, devant la volonté 
manifeste du gouvernement de 
refuser toute modification de son 
projet, d'alerter l'opinion publi
que face à la menace qui pèse 

sur son « droit à l'information ». 
« On s'est battu au siècle der

nier, déclare M. Diligent, pour la 
liberté de l'information. Cette 
liberté, aujourd'hui nous le »avons, 
ne signifie rien si elle n'est pas 
garantie par un droit. Or, que 
nous propose-t-on ? Un texte en 
régression sur le précédent. Si 
demain un gouvernement factieux 
ou totalitaire venait à prendre te 
pouvoir, U n'aurait pas une ligne 
à changer : seulement les hommes 
au conseil d'administration. Si un 
jour des adversaires de la ¡Ibertê 
s'emparaient de votre statut, quel» 
seraient vos regrets l 

» Je demande au Sénat, conclut-
il, de rester dans le droit fil dei 
liberté! en jetant au pays un véri
table cri datarme. » 

Une dernière fois, M. Malaud 
tente de convaincre les sénateur» 
de la cohérence et de l'eflcacitê 
de son projet de loi. Mais ceux-ci, 
par 176 voix contre 96, refusent 
de poursuivre une discussion qu'ils 
estiment vaine. 

ALAIN GUICHARD. 

La situation de l'institut Gustave-Roussy 

comptait prendre pour que cet 
institut de renommée internatio
nale dispose des ressources néces
saires aux besoins du personnel et 

•Assuan des malades, ainsi qu'au déve-
M. DILIGENT : Uli gouvernement total i taire loppement de la recherche. 

. , ,. , «L'agrément technique qui a 
trouverait votre projet à ta convenance. 

l ' a v i · de un orcftftecfe, on novi envoia un 

Γ établissement, qui devra 
emprunter SZ millions. Quant au 
prêt de 40 % imposé A la Sécurité 
sociale, il serait transformé en 
subvention dont les collectivité» 
locale» allumeraient la charge. 
Bel exemple de transfert I » 

Le Sénat a ensuite adopté le 
le gouvernement projet de loi relatif au recrute

ment spécial temporaire d'inspec
teurs du travail. Dans son rap

inati) ué 

Le Sénat a discuté, mardi 
matin 27 juin, de plusieurs ques
tions orales, dont l'une concer
nait les difficultés financières de 
l'Institut Gustave-Roussy, à VII-
lejuif, spécialisé dans la lutte 
contre le cancer. Mme GOUT-
MANN (P.C.) voulait savoir quel 
|M mesures 

Tel n'est pas 
M DAILLY («mich· dem.) qui 
lui succède à la tribune. L'ancien 
President de la première commis
sion de contrôle de l'ORTF.. 
créée ·η 1B67. affirme que le paya 
« ne comprendrait pat » que le 
Sénat « cautionne par un faux 
débat un faux projet », 

« Nou» perdrion» la considéra
tion de l'opinion, ajoute-t-il, m 
entrant dan« le jeu de ce ravau
dage médiocre. Nou* ne poupon» 
nous contenter de ravaler ce qu'il 
faudrait reconstruire. » M Dallly 
cite 4 ce propos la boutade de 
M. Caillavet devant la commis
sion spéciale i « Nous attendimi 

plâtrier. » 
Put« 11 étudie les solution* qui 

ont été adoptées en Grande-Bre
tagne par la BBC., en Italie et 
en Hollande. Toutes révèlent la 
complexité du problème et de
vraient inciter le gouvernement, 
estim»-t-tl, à accepter 1« délai 
que réclame le Sénat. 

M. CAILLAVET vient alor» dé
fendre la « question préalable » 
déposée par la commission dont 
il est le rapporteur. « Nou» vous 
demandant, dit il, »'adressant au 
secrétaire d'Etat, de nout donner 

été donné A cet institut en 1970, 
a déclaré M. TINAUD. secrétaire 
d'Etat, n'a été assorti d'aucune 
promesse quant au financement. 
Le» centre» anticancéreux relè
vent du droit privé, au contraire 
de» établissements publics. Vn 
projet a été arrêté A 103 millions 
de francs le le juin dernier : le 
/tnancement en sera principale
ment assuré par la Caisse de» 
dépôt». L'appel A dei créditi pri
vet eit également poitibU deputi 
¡e vote de ¡a ¡ai tur ta réforme 
hotpttalière, » 

Mme Goutmann a répliqué : 
Le plan de financement initial 

prévoyait 50 % de subvention de 
la possibilité de poursuivra not fj¡tat ût ¡s % de participation compte de l'ancienneté qu'ils 
travaux pendant ¡été. » ^ to sécurité »octale. Il a été ront acqui« dan« leurs actt< 

M. CAROUS (U.D.R), hostile revu d* façon préjudiciable A professionnelles 

port M MERIC (PS.) a 
que, pour ce recrutement exté
rieur, ne pourront être nommés 
par l'administration que les can
didats retenue par une commis
sion composé* de représentants 
du corps de l'Inspection, présidée 
par un conseiller d'Etat, et où n« 
siégeront donc aucun représen
tant des confédérations patrona
les et ouvrière·. Les nominations 
au titre de ce recrutement spé
cial ne pourront Intervenir que 
dans la limite du quinzième de« 
candidate nommée a la suite du 
concours de recrutement. Afin de 
rendre la fonction d'inspecteur du 
travail suffisamment attrayante 
pour les éventuels candidats qui 
auraient déjà derrière eux une 
assez longue carrière, te projet 
prévolt que les Inspecteurs ainsi 

« seront classés en tenant 
au-

actlvitéi 
antérieures. 

détendu at souriant, accompagné d · 
Mm· Pompidou »insi qu· du premier 
ministre et d · «on épouse, · lon
guement »erré la* main· des invité« 
qui représentaient i la fois I · monde 
dm arts, d« la politique «t d · I · 
haute administration. 

Les conversation« portaient tout·· 
sur un éventuel remaniement du 
gouvernement et tur le sens A don
ner «u déjeuner qui avait, I · même 
jour, réuni, en têt· è têt· A l'Elysée, 
I · chat d · l'Etat «t M. Chsban-
Delmat. 

A l'issu« de cena rencontre la 
chef du gouvernement s'était content· 
de dire aux journalistes, sur I · per
ron du palais présidentiel : « SI le 
premier ministre ne peut pa* dé\au-
nar avec la prêttdant da la Répu
blique, la ma demanda alor» ce qu'il 
an a»t da» institutions comma du 
relations pertonnelle*. > 

Plusieurs parlementaire· d · l'U.D.R. 
•t certain« anciens ministres, estimant 
qu« le président d · la République 
ne devrait plus longtemps garder le 
silence, Jugeaient que seul un chan
gement de premier ministre pourrait 
trapper suffisamment l'opinion. La 
plupart relevaient qu'un simple rema
niement d · l'équipe de M. Chsbsn-
Delmas ne semblait pas «'imposer 
politiquement. Mali fout cela n'était 
que supputations et hypothèses. 

M. Pompidou, è qui l'on «'enhar
dissait même è demander de · four 
dite » répondait è un ancien ministre 
du général d · Qaulle : « Je pull être 
autti eecret que la général. > 

Mais, à son sir enjoué, aimable, 
souriant «t prolixe, chacun pouvait 
supposer que I · décision du presi
dent de la République était prise. 
Mai· — faisant allusion à «on éven
tuel prochain voyage en Itali· — 
M. Pompidou · aussi voulu montrer 
quelle importance primordial· Il 
attachait i sa rencontre avec 
M. Willy Brandt, puisque c est en 
définitive è Bonn, lundi et mardi pro
chains, que se jouera le destin du 
Marché commun au te sort du · som
met · européen d'octobre. Ainsi, jus-
qu'»u 4 juillet. I · chef de l'Etal 
pourrait préférer n'avoir qu'un· seule 
idée en tel·. 

En definitiv·, M fondant sur de 
bref« propos échangé· Ici «t là «t 
sur de» bribe« de conversation sai
sies «u vol, la plupart das Invité· 
è cett« réception annuelle du Conseil 
constitutionnel partaient convaincus 
que M. Chaban-Oeimu conserverait 
•on post· d · premier ministre et 
qu'il proposerait au chef d« l'Etat 
— ·ν·ηΐ Ι · 14 juillet — quelque· 
modifications · son gouvernement 
Ce» trsnsformstions alimenteront 
donc à leur tour les hypothèses »t 
tes improvisations les plus varié··. 

A. P. 

φ A propos de ¡'indemniiation 
des rapatriât d'Algérie, M. Paul 
Stehlln, député PD.M. de Paris, 
demande dans une question 
écrite au premier ministre quels 
sont le nombre des dossiers en
registrés, te nombre des dossier· 
examiné«, le nombre de· douter· 

Sui ont donné lieu à indemnisa-
on, te montant total des indem

nisations versées, te montant 
total du crédit restant disponible. 

e ERRATUM. — André : 
ron (te Afonde) a été élu lundi 
26 juin préaident de l'Association 
de la presa· présidentielle, et non 
ministérielle, comme nous l'avons 
annoncé par erreur (te Afonde du 
28 juin). 


